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Viele UmweltschützerInnen setzen 
auf die „Vernunft des Marktes“, um 
den Klimawandel zu verhindern. 
Was derzeit auf EU-Ebene geschieht, 
dürfte diese Hoffnung trüben.

Am 14. Februar hielt Prinz Char-
les eine flammende Rede vor dem 
Europaparlament. Er unterstützte die 
von der EU-Kommission vorgelegten 
Klimaschutzziele und warnte: „...the 
doomsday clock of climate change is 
ticking ever faster towards midnight“. 
Dass sich der Uhrzeiger des Jüngsten 
Tages immer schneller auf die Zwölf 
zu bewegt, hat man andernorts kaum 
mitbekommen. Wenige Tage später 
weilte ein anderer Prinz - Guillaume 
von Luxemburg - im mit Kyoto nicht 
weniger als mit den Menschenrechten 
auf Kriegsfuß stehenden Saudi-Ara-
bien, „um die Exporte in die dyna-
mischen Länder des Mittleren Ostens 
auszubauen“, wie es in der offiziellen 

Mitteilung heißt. Wenn es ums Geld-
verdienen geht, werden andere Über-
legungen zurückgestellt. Ob es um die 
Beziehungen zu einem höchst zweifel-
haften Regime geht oder um den Er-
halt des Tanktourismus, das Großher-
zogtum steht für das bekannte „Non 
olet“ - Geld stinkt nicht. „...nec calet“, 
und es erwärmt sich nicht, muss es 
wohl im 21. Jahrhundert heißen.

Doch nicht nur in Luxemburg wer-
den Wirtschaftsinteressen über den 
Klimaschutz gestellt. Am 12. Februar, 
wenige Wochen nachdem die Kom-
mission konkrete Klimaziele für die 
Mitgliedsstaaten vorgelegt hatte, be-
fanden die Finanzminister beim Eco-
fin-Rat, die Klimaschutzpolitik dürfe 
nicht auf Kosten der Staatsfinanzen 
und der Wettbewerbsfähigkeit gehen. 
Außerdem sprachen sie sich für mehr 
Energieeffizienz aus, statt für die „teu-
re“ Förderung erneuerbarer Energien. 
Schließlich forderten sie für sich jene 
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„horizontale Zuständigkeit“, von der 
Umweltminister seit Jahrzehnten träu-
men: jede wichtige Politikentschei-
dung müsse den Finanzministern zur 
Begutachtung vorgelegt werden.

Die Angst vor einer Wirtschafts-
krise dürfte auch Arbeitgeber- und 
ArbeitnehmervertreterInnen in Brüs-
sel empfänglich für solche Argumente 
machen. Gemeinsam dürfte es dann 
ein Leichtes sein, die Klimapläne der 
Kommission als „nicht nachhaltig“ 
im wirtschaftlichen und sozialen Be-
reich zu brandmarken. Dabei werden 
die Kommissionsvorlagen von den 

Umweltorganisationen bestenfalls als 
ein gerade noch tragbarer Kompro-
miss angesehen. Sollten beim Früh-
jahrsgipfel im März wirklich die 20-
Prozent-Ziele gekappt werden, dann 
würde die EU ihre Vorreiterrolle auf 
internationaler Ebene aufgeben. Das 
angestrebte Kyoto-2-Abkommen dürf-
te in diesem Fall so zahm ausfallen, 
dass die westlichen Ökonomien sich 
kaum umstrukturieren müssten. 
Schlechte Zeiten fürs Klima sind gute 
Zeiten fürs Geldverdienen.

L’association Luxorr (Luxembourg 
organization for reproduction 
rights) vient de présenter ses 
activités presqu’au moment même 
où s’achèvent les Linux Days. La 
question du logiciel libre - ou non 
- devient de plus en plus importante.

Alors que le groupe de travail le 
plus prisé des Linux Days 2008 s’in-
téressait aux techniques du hacking 
(et aux contre-mesures), l’asbl Luxorr 
- malgré le fait qu’elle existe depuis 
2006 - s’est présentée au public. De 
qui s’agit-il ? Non pas d’un rassem-
blement de gens qui n’aiment pas tra-
vailler sur des photoshops mal crac-
kés, mais d’une « Sacem qui s’occupe 
de l’écrit et du pictural », précise Ro-
main Jeblick, le secrétaire général. 
Cette description prend une autre si-
gnification quand on considère une 
particularité du droit luxembourgeois 
qui veut que les programmes infor-
matiques tombent sous la même lé-
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gislation que les romans, les pho-
tos ou d’autres oeuvres d’arts. « En 
soi c’est très finement pensé », com-
mente Jean-Luc Putz, le président de 
Luxorr et avocat à la cour, « car ainsi 
les programmes sont plus effective-
ment et plus longtemps protégés que 
s’ils étaient brevetés, ce qui se fait 
chez certains de nos voisins ». 

A quoi sert Luxorr ? Si une en-
treprise souhaite garantir sa confor-
mité avec la législation sur les droits 
d’auteur, elle n’a qu’à payer une rede-
vance à Luxorr. Celle-ci dispose d’une 
autorisation ministérielle qui les auto-
rise à exercer « l‘activité d‘organisme 
de gestion et de répartition des droits 
d‘auteur et des droits voisins sur le 
territoire du Grand-Duché de Luxem-
bourg », comme le précise son site 
web. Ce qui veut dire : légaliser cer-
tains gestes devenus des habitudes, 
comme le photocopillage d’ouvrages 
protégés ou encore l’utilisation de lo-
giciels crackés. L’association propose 

des solutions pour toutes sortes d’en-
treprises par le biais de licences for-
faitaires. Les redevances sont ensuite 
versées aux éditeurs et aux auteurs. 

Pour des raisons pratiques- et leur 
emplacement dans le bâtiment de la 
Fedil n’y est pas pour rien - elle pré-
fère signer des contrats avec des as-
sociations patronales qui couvrent 
toutes les entreprises associées. Ain-
si des contrats ont été conclus avec 
l’ABBL, l’IRE (Institut des Réviseurs 
d’entreprise) - sans oublier le secteur 
public. « Mais le contrat se trouve en-
core quelque part dans les rouages 
des commissions interministériel-
les », ironise Jeblick, tout en touchant 
un des points faibles de Luxorr. Car, 
comme presque toujours, le Luxem-
bourg n’est pas vraiment à l’avant-
garde en ce qui concerne la défense 
des droits d’auteurs. Au contraire, des 
structures similaires existent et fonc-
tionnent dans les pays voisins depuis 
pas mal d’années. « Alors que nous, 
depuis deux ans, essayons de mesu-
rer l’ampleur de notre tâche », expli-
que le président. 

Tâche d’autant plus délicate que la 
soi-disant « société de l’information » 
avance à grands pas et est en train de 
changer pour toujours nos habitudes 
de traiter et de consommer les infor-

mations. Il n’y a qu’à voir les progrès 
faits par les logiciels Open Source 
dans les dernières décennies ou enco-
re les licences ouvertes Creative Com-
mons où l’auteur décide lui-même du 
cadre dans lequel il souhaite que son 
oeuvre soit diffusée, reproduite ou 
adaptée. Ignorer ces évolutions ne se-
rait pas très intelligent pour une as-
sociation comme Luxorr. Surtout que 
dans le domaine de la musique des 
coopérations entre des représentants 
officiels et des associations de Creati-
ve Commons sont en train de se faire, 
aux Pays-Bas par exemple. 

Malheureusement, Luxorr ne 
semble pas intéressé par ces chan-
gements : « L’Open Source est un 
non-sens, qui illustre une mauvai-
se tendance dans la consommation 
de biens intellectuels. Nous devons 
contrer cette mentalité du ‘tout gra-
tuit’ », insiste le secrétaire général. 
Et de se prononcer pour la répression 
dure contre les fraudeurs. En se posi-
tionnant ainsi, Luxorr ferme des por-
tes derrière lesquelles se trouve peut-
être l’avenir. Car défendre les auteurs 
et les éditeurs et par cela aussi l’in-
dustrie à tout va contre le piratage in-
formatique et intellectuel est certes 
une initiative louable, mais impossi-
ble à faire aboutir. 
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